
La classe moyenne lourdement sollicitée  
 

Le 20 novembre dernier, la Haute Ecole du Nord-est de la Suisse a 
diffusé un rapport concernant le revenu disponible des retraités, c’est -à-
dire ce qui reste à disposition par mois sur le revenu des retraites une fois 
payés le loyer, la LAMal et les impôts.  

Il étudie l’impact sur le budget de l’évolution de l’état de santé. C’est 
important car d’une part cette étude concerne tous les cantons et que 
d’autre part elle montre que les personnes âgées doivent financer elles-
mêmes une grande partie des soins dont elles ont besoin : aide au 
ménage, soins corporels (pédicure, aide pour la douche, etc). Cela prend 
une part importante du revenu disponible. Et l’on constate que ces frais 
sont les plus élevés en Suisse romande.  

Le lieu de domicile est en effet déterminant. A situation économique et 
besoins de soutien identiques, les différences entre les chefs -lieux des 
cantons sont frappantes. Elles peuvent atteindre 33'000 francs de 
différence pour les personnes vivant à leur domicile.  

Ces frais pour des soins minimaux correspondent à Lausanne à au 
moins 5'863 francs par année entièrement à leur charge, soit 488 francs 
par mois à puiser dans un revenu disponible de 916 francs. Il reste donc 
428 francs par mois pour manger, s’habiller et payer quelques frais.  

On est donc bien loin des moyennes calculées par l’Office Fédéral des 
Statistiques. On y lit que le revenu disponible mensuel des ménages en 
Suisse se monte en moyenne à 6'964 francs, une fois payés tous les frais 
fixes... L’OFS devrait se souvenir que si l’on applique la méthode des 
moyennes aux humains, on finit par dire que chacun d’entre eux possède 
un testicule.  
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